
ANNÉES 2021-2024
VILLE DE BEAUFORT-EN-ANJOU

PROJET ÉDUCATIF
DE TERRITOIRE

Mobiliser toutes les ressources d’un territoire afin de garantir la 
continuité éducative entre  les  projets  d’école  et  les activités  

proposées  aux  élèves  en  dehors  du  temps  scolaire.

POUR UNE MEILLEURE ARTICULATION ENTRE LES  
DIFFÉRENTS TEMPS DE VIE DE L’ENFANT  
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Éditorial
Mettre l’enfant au cœur de notre politique éducative est un point essentiel pour la commune de Beaufort-
en-Anjou. Une large concertation a réuni tous les professionnels, ainsi que les associations (sportives, 
culturelles, …) et structures (écoles, collège, accueil de loisirs, …) accueillant nos enfants dans les temps 
scolaires, périscolaires et extrascolaires. Que chacun soit vivement remercié pour la réfl exion et le travail 
mené. 
Ensemble, nous avons pu rédiger ce Projet Educatif de Territoire, défi nissant ainsi les objectifs communs que 
nous voulons mettre en œuvre pour notre jeunesse : le bien-vivre ensemble, le développement durable, la 
réussite et la participation de chacun. Cette vision partagée permet de mieux appréhender tous les temps 
de l’enfant. 
Les élus, le service Éducation-Enfance-Jeunesse de Beaufort-en-Anjou, ainsi que leurs partenaires sont aux 
côtés des familles et des acteurs pour bien faire vivre ce projet.
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LES ÉCOLES DE BEAUFORT-EN-ANJOU

École primaire publique « La Vallée »
19-21, route de la Vallée

École maternelle publique « Le Château »
Place du Château

École élémentaire publique « Le Château »
Place du Château

École primaire privée « La Source Eau Vive »
Impasse de la Tête Noire

I - Données générales
Ce Projet  Éducatif De Territorial (PEDT) dont  l’objectif  principal  est  le  bien-être  et 
l’épanouissement  de  l’enfant  a  été  élaboré  par  les  élus  et  services  municipaux,  en 
partenariat avec l’Education nationale, les parents d’élèves et les associations.

1 - IDENTIFICATION
Commune de Beaufort-en-Anjou
16, rue de l’Hôtel de Ville
Beaufort-en-Vallée
49250 BEAUFORT-EN-ANJOU
Tél. 02 41 79 74 60
Courriel : maire@beaufortenanjou.fr 

Correspondant en charge du projet
EVILLARD Marine
Responsable des Affaires Scolaires
16, rue de l’Hôtel de Ville
Beaufort-en-Vallée
49250 BEAUFORT-EN-ANJOU
Tél. 02 41 79 74 17
Courriel : marine.evillard@beaufortenanjou.fr

2 - PÉRIMÈTRE ET PUBLIC
Le Projet Educatif De Territoire (PEDT) s’adresse aux enfants 
et aux jeunes du territoire de 0 à 18 ans. Afi n de faciliter la 
lecture le terme Enfant sera utilisé au sens large.

Le périmètre concerné est celui de la commune de Beaufort-
en-Anjou, composée des communes déléguées de Beaufort-
en-Vallée et de Gée.

Population de Beaufort-en-Anjou : 7 226 Habitants (1).
Beaufort-en-Vallée : 6 703 habitants (2).
Gée : 523 habitants (2).
Part des moins de 15 ans : 24,2 % (2).

(1) Source INSEE 2017 - (2) Source INSEE 2016
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24%
de la population de 
Beaufort-en-Anjou

à moins de 15 ans (2)
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3 - ÉTAT DES LIEUX

DES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES
La collectivité organise deux accueils périscolaires, un sur le site du 
Château, l’autre sur le site de la Vallée.
Le temps de restauration scolaire est assuré pour l’ensemble des 
écoles publiques et privées du territoire.

Deux offres périscolaires sont proposées le mercredi.
Un accueil de loisirs pour les 3-12 ans situé à Beaufort-en-Anjou. Les 
enfants sont accueillis soit en journée complète,  soit le matin avec ou 
sans repas ou l’après-midi sans repas.
Un « Cap découverte » pour les 6-12 ans le matin sur un cycle de 
créneaux de 2h. Une formule qui permet aux jeunes d’accéder à 
une large palette d’activités : culturelles, artistiques, manuelles, 
environnementales, numériques, citoyennes et sportives.

DES STRUCTURES EXTRASCOLAIRES ET PETITE ENFANCE

LES EFFECTIFS 2020-2021
Beaufort-en-Anjou comprend 1 985 jeunes.
208 concernent le secteur de la petite enfance, 799 les écoles maternelles 
et élementaires, 738 le collège et 240 les adolescents.

COMPOSITION DE
L’ENFANCE ET JEUNESSE
À BEAUFORT-EN-ANJOU 

Nombre d’enfants Maternelle Elémentaire TOTAL

0-18
l’âge auquel s’adresse le 

Projet éducatif de
territoire

Petite enfance 0-2 ans

Collège 11-14 ans

Maternelle et primaire 3-11 ans

Adolescence 15-17 ans

Collège Molière (11-14 ans)   718

Adolescence (15-17 ans)   277

TOTAL   1910

Ecole de la Vallée (3-11 ans) 67 151 218

Ecole du Château (3-11 ans) 68 180 268

Ecole La Source Eau Vive 70 151 221
(3-11 ans)

Petite Enfance (0-2 ans)   208*

Pour les 0-3 ans Pour les 3-12 ans Pour les 11-15 ans
Une halte garderie gérée par une 

association et un Relais Petite 
Enfance (RPE) constituent

l’offre pour la Petite Enfance.

L’accueil de loisirs situé à Brion, 
organisé par Beaufort-en-Anjou, 

fonctionne aux petites et
grandes vacances.

Le Cap Ados, les accueillent les 
après-midis des petites vacances 

et en journée complète l’été.

Des séjours sont organisés tous les ans, pendant la période estivale. Ils sont accessibles pour les 5-16 ans.
Pendant les petites vacances, un Ticket Sport, accueille les 6-15 ans en demi journée sans restauration.

* Données 2019 (petite enfance 0-2 ans)



6

Ville de Beaufort-en-Anjou - PEDT 2021-2024

Un centre aquatique Un skate parc L’école de musique
Une bibliothèque Un cinéma-théâtre Maison Familiale Rurale
Des complexes sportifs Un musée Le Centre Social

Théâtre Judo Yoga
Sociétés de boules de fort Danse Karaté
Volley Orchestre d’Harmonie Chorale
Tennis Tennis de table Ateliers du rempart
Handball Basket Athlétisme
L’outil en main Football Gymnastique
Badminton Jeunes Sapeurs Pompiers La courte Echelle
La Mission Locale Angevine …

D’AUTRES ÉQUIPEMENTS

DES ASSOCIATIONS SPORTIVES, SOCIALES ET CULTURELLES 

EMPLOI DU TEMPS DES ÉCOLES PUBLIQUES

3 - FONCTIONNEMENT ET ARTICULATION AVEC LES ACTIVITÉS EXTRASCOLAIRES

Les lundi, mardi, jeudi et vendredi

Et le mercredi (2)

(1) Accueil et départ échelonnés - (2) Au choix : journée complète, le matin avec ou sans repas, l’après-midi sans repas.

PEDT I DONNÉES GÉNÉRALES

16h15 19h13h45

Accueil périscolaire (1)

(temps du soir)

Temps
scolaire

7h 8h30 12h 13h45

Accueil
périscolaire (1)

(temps du matin)
Temps scolaire Pause

méridienneméridienne

7h 9h 17h 18h30

Accueil péricentre (1)

(le matin)

Accueil
péricentre (1)

(le soir)
Accueil de loisirs Accueil de loisirs

Repas du midi
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LES ATOUTS DU TERRITOIRE 
Une volonté politique de porter ce projet à l’échelle 
communale en s’appuyant sur les professionnels des 
différents services, les associations locales et le service 
animation de la ville.
Un service Enfance, Jeunesse et Familles, qui porte 
l’ensemble des structures péri et extra scolaires.
Un accueil Petite Enfance avec une halte garderie 
(associative) et un RPE (en gestion communale).
Une richesse du tissu associatif et de l’offre pour le 
public.
Un accueil de loisirs extrascolaire situé en pleine forêt 
dédié spécifi quement aux loisirs des enfants.
La présence du collège sur la commune
La Maison Familiale Rurale présente sur la commune 
déléguée de Gée.

ZOOM CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
La Convention Territoriale Globale est une convention 
de partenariat signée avec la CAF qui vise à renforcer 
l’effi cacité, la cohérence et la coordination des actions 
en direction des familles et enfants du territoire.
Un travail avec tous les partenaires et acteurs du secteur 
de l’Enfance Jeunesse a été amorcé depuis 2020.
Un groupe thématique « Enfance Jeunesse » a œuvré 
pour établir un diagnostic, défi nir des enjeux, des 
priorités et un plan d’action prévisionnel notamment en 
ce qui concerne les plus de 11 ans.
L’objectif étant multiple : faire l’état des lieux visant 
à vérifi er l’adéquation entre l’offre et la demande, 
permettre d’évaluer la qualité et l’effi cacité des 
actions entreprises, afi n de dégager de potentiel axe 
d’amélioration.

LES CONTRAINTES DU TERRITOIRE
Le déplacement des familles dans le cadre 
professionnel vers Angers et Saumur qui 
implique des modes d’accueils adaptés 
(grandes amplitudes horaires, continuité de 
l’offre,...)
Un équipement situé sur une commune 
voisine (accueil de loisirs à Brion) qui nécessite 
la prise en compte d’un temps de ramassage 
en car et de trajets entre l’accueil de loisirs et 
le péricentre à Beaufort-en-Vallée.
Absence d’un lycée sur le territoire.
Diffi cultés de mobilité liées au territoire rural.
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II - Un projet partagé

1 - L’ÉDUCATION EST L’AFFAIRE DE TOUS
L’éducation recouvre tout ce qui contribue à la construction et au développement d’un être 
humain. Elle est donc, tout au long de la vie, une combinaison d’infl uences diverses :
Les unes volontaires (issues d’actes qui se veulent éducatifs, fruits d’une volonté éducative), les autres involontaires 
(issues de l’environnement, sans intention éducative).
Ces infl uences peuvent être conscientes ou inconscientes de la part de l’adulte ou de l’éduquant, subies, 
provoquées ou consciemment recherchées de la part de l’enfant ou de l’éduqué.
Ponctuelles ou permanentes, de toute nature et de toute origine, toutes ces infl uences se conjuguent : L’Éducation 
est globale.
Au fi l de la vie, toutes ces infl uences ne cessent de se multiplier et d’interagir : L’Éducation est continue.

L’action éducative recouvre le domaine des infl uences volontaires, elle diffuse des idées et des valeurs, elle 
transmet des savoirs, propose des savoir-faire et des savoir-être qui, non seulement infl uent sur les pratiques et 
les comportements, mais participent également à la construction de chacun. 
Elle doit aussi exploiter les infl uences involontaires, en repérer les effets pour en tenir compte dans la détermination 
des infl uences volontaires que nous jugeons nécessaire.
L’action éducative, dans son ensemble, doit être fi nalisée : la volonté d’éduquer ne suffi t pas, encore faut-il 
choisir dans quel but.
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* L’Enfant doit être abordé dans sa globalité, il n’est pas uniquement celui de ses parents, un élève, un 
sportif ou un camarade de jeu. C’est un être global, on ne peut prétendre accompagner qu’une part de 
lui. Chaque enfant est différent, même au sein d’un collectif, il importe de se soucier des individualités.

L’ÉCOLE

LES MÉDIAS (internet, télévision,...)

LA FAMILLE

L’ACCUEIL DE LOISIRS

LES HABITUDES SOCIALES
(vêtements, musique,...)

LES AMIS

LE CLUB SPORTIF 
ARTISTIQUE
CULTUREL

L’ÉDUCATEUR

Je suis unique et indivisible* Je me développe
par moi-même

2 - LES PARTENAIRES ET ACTEURS ENGAGÉS

27
partenaires et acteurs
engagés dans le Projet 
éducatif de territoire 

Les partenaires et acteurs institutionnels Les partenaires associatifs

La Caisse d’Allocation Familiale (CAF) du Maine et Loire.
La Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale de Maine et Loire.
Les directeurs et enseignants des écoles et du collège.
Le Service Départemental à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports (SDJES).
Le Conseil Départemental du Maine et Loire.
La Mutualité Sociale Agricole (MSA).

Les Francas du Maine et Loire pour 
l’accompagnement dans l’écriture du Projet.
Les associations culturelles, sportives, 
sociales et artistiques.
Les associations de parents d’élèves.
La Mission Locale Angevine.

3 - LE COMITÉ DE PILOTAGE
LE COMITÉ DE PILOTAGE EST COMPOSÉ 
D’élus de la commission Enfance, Jeunesse et Familles de Beaufort-en-Anjou.
De professionnels de terrain (petite enfance, enfance, jeunesse, culture, social).
De représentants d’associations sportives, artistiques, sociales et culturelles.
De partenaires institutionnels (IEN).
De représentants de parents d’élèves.
De membres de l’équipe pédagogique des écoles et collège (directeur, 
enseignant, CPE,...).
Coordinateur : Marine Evillard, responsable service scolaire, en charge du 
comité de suivi du PEDT.

Il est piloté par la commission Enfance, jeunesse et familles et les 
responsables de services. Un comité technique se réunira au 
minimum 2 fois par an pour travailler sur les défi nitions de 
valeurs et d’objectifs à atteindre.



10

Ville de Beaufort-en-Anjou - PEDT 2021-2024

III - Les valeurs
de la commune

Les valeurs sur lesquelles s’appuie ce projet de territoire sont 
avant tout celles de la République.
Les principes de la République sont l’indivisibilité, la laïcité, 
la République sociale et la démocratie.
La commune de Beaufort-en-Anjou souhaite mettre l’accent 
plus particulièrement sur le Vivre Ensemble, la Réussite, la 
Participation et le Développement durable.
Le bien-être est choisi comme fil conducteur et se retrouve 
dans l’ensemble des valeurs.

Le bien-être est un état de sérénité physique et psychique 
et d’épanouissement global. Il est atteint lorsque les besoins 
fondamentaux* de l’enfant sont satisfaits.
Contribuer au bien-être de chaque Enfant est la finalité 
essentielle de l’ensemble des actions qui seront menées 
pour et avec les enfants. Il dépend de l’ensemble des 
autres valeurs que la collectivité et les structures éducatives 
souhaitent défendre. Pour atteindre cet état, il convient 
qu’elles soient portées et mises en œuvre.

Ces 16 besoins fondamentaux 
fonctionnent par paire, le rôle 
des adultes est de permettre un 
équilibre entre chaque paire.

Les valeurs de la République

Le bien-être

Les valeurs sur 
lesquelles s’appuie 
ce projet de territoire 
sont avant tout celles 
de la République.

Faire seul Faire avec les autres
Autonomie

Sécurité

Besoins
de faire

Mouvement

Fiction

Aimer

Création

Identifi er, exprimer et 
verbaliser ses émotions 
positives (joie, fi erté)

Socialisation

Se mesurer 
aux risques

Besoins de
ne rien faire

Repos

Réalité

Être aimé

Imitation

Identifi er, exprimer et verbaliser
ses émotions négatives

(tristesse, angoisse)

* LISTE DES BESOINS FONDAMENTAUX

E
Q

U
I
L

I

B

R
E
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Le vivre-ensemble doit permettre d’accueillir tous les enfants au sein des organisations collectives dans le 
respect de ses croyances, de ses convictions.
C’est la Laïcité en tant que principe républicain qui garantit le vivre-ensemble. Au-delà de la tolérance de 
l’autre, le vivre-ensemble c’est le respect de l’autre, tout en privilégiant l’intérêt général et l’organisation 
collective sur les convictions et les croyances individuelles. 

Le développement durable c’est de permettre à chacun de vivre dans un environnement sain où 
l’économie et l’innovation sont au service de l’Homme. Le développement durable ne s’arrête pas au 
respect de l’environnement, il s’agit bien ici de permettre à l’Enfant d’appréhender cette notion dans ses 
trois composantes que sont l’écologie, l’économie et le social. 
Enjeu d’éducation, le développement durable doit aussi être un souci actuel afi n de ne pas faire reposer 
sur la génération suivante le soin d’œuvrer dans l’intérêt général.

La réussite passe par un parcours scolaire valorisant mais aussi par l’intégration sociale et professionnelle, 
l’accessibilité économique et l’ouverture à la culture et au sport. La réussite est aussi liée à la capacité 
qu’auront les enfants d’appréhender positivement les échecs, pour qu’ils soient une source d’apprentissage 
et de motivation vers un nouvel objectif et non un constat d’incapacité personnelle. Les activités et projets 
proposés à l’Enfant viseront à leur permettre d’atteindre à plus ou moins long terme leur réussite et leur 
épanouissement.

« La participation, qui vise la citoyenneté, n’est pas l’énoncé théorique des droits et des devoirs de 
l’individu dans la communauté. C’est la pratique sociale qu’il faut développer afi n que [l’Enfant] sache plus 
tard se conduire librement dans les diverses occasions de sa vie ». Célestin Freinet
La participation va bien au-delà du fait d’aller voter ou de donner un avis, il s’agit bien ici de réunir les 
conditions pour permettre l’expression, la responsabilisation de l’Enfant en fonction de son âge et de ses 
compétences. La participation est le fruit d’échanges, de partages entre les membres d’un groupe. La 
participation se met en œuvre dans un cadre collectif et tend à se concrétiser en action.

1- Le Vivre Ensemble

2- Le Développement Durable

3 - La Réussite

4- La Participation
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Permettre à l’Enfant de participer 
activement à la mise en vie des 

structures qu’il fréquente.

Permettre à l’Enfant de 
pratiquer des activités variées 

qui contribueront à son 
épanouissement personnel.

Permettre à l’Enfant 
d’appréhender les enjeux du 

développement durable et d’en 
respecter des valeurs et préceptes. 

Ce qui peut se traduire par* :
La création d’espaces d’échanges et de débats
L’animation de conseils d’enfants qui évaluent, 

orientent le fonctionnement de la structure
La participation de l’Enfant aux conseils 

d’établissement
L’accompagnement à la création de projets

L’implication dans l’organisation quotidienne 
(budget, arbitrage, fonctionnement, ...)

Ce qui peut se traduire par* :
La programmation concertée sur tous

les temps de l’enfant
La complémentarité des animations proposées

Le développement d’actions jeunesses 
(informatives, ludiques, préventives, d’orientation)

La proposition d’actions culturelles et sportives 
sur tous les temps de l’Enfant

Une accessibilité des structures
(fi nancier, mobilité)

La prise en compte des intelligences multiples

Ce qui peut se traduire par* :
Des actions éco citoyennes portées

par les enfants
L’initiation aux enjeux économiques du 

développement durable (à travers des jeux,
des interventions, …)

La réfl exion sur les achats de jeux, de goûter, ...
La production d’informations accessibles aux 

enfants (outils de communication, pictogramme)
L’animation de conseils d’enfants qui évaluent, 

orientent le fonctionnement de la structure
La projection de ces enjeux sur la restauration 

collective (local, bio, responsable)
Un engagement des structures au tri

sélectif des déchets

IV - Les Objectifs Educatifs
La commune de Beaufort-en-Anjou souhaite mettre en oeuvre les cinq objectifs éducatifs suivants. 
Ils s’impliquent pour l’ensemble des structures éducatives du territoire.
Ces structures inscrivent dans leur projet une déclinaison opérationnelle des valeurs que portent 
le PEDT. Il appartient à chacune d’entres elles de se les approprier afi n de les décliner en fonction 
de la particularité de la structure et du public accueilli.

1
2

3

* Exemples d’actions éducatives pouvant être portées
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Permettre à l’Enfant de partager 
des activités collectives dans un 
cadre respectueux des autres et 

de l’environnement.
Ce qui peut se traduire par* :

L’organisation de temps collectifs de vie 
quotidienne (stage, séjour, ...)

L’implication de l’Enfant dans des manifestions 
communales (sociales, culturelles, …)

La mise en place du projet «Orchestre à l’école»
L’organisation de journées transversales de 

découvertes (sportives, artistiques, …) en lien 
avec les associations du territoire

L’organisation d’ateliers Enfant/Famille
L’organisation d’un projet global et fédérateur 

pour les enfants et familles de la commune

4 Permettre à l’Enfant 
d’appréhender sa future 

citoyenneté.

Ce qui peut se traduire par* :
L’organisation de formation « secourisme »

au sein des structures d’accueils et des 
institutions (de l’école aux associations)
L’obtention de permis piéton - cycliste 

La mise en place de Forum (échanges adultes 
- professionnels - Enfant) autour de différentes 

thématiques (santé, citoyenneté, sexualité)
L’immersion dans le milieu professionnel
L’expérimentation de la vie démocratique

dans les structures
La création d’espaces d’échanges et de débats

La mise en place de discussion à
caractère philosophique

5

Participer activement
Développement durable
Épanouissement personnel
Activités collectives
Cityoyenneté
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V – Plan mercredi

1. COMPLÉMENTARITÉ ET COHÉRENCE ÉDUCATIVE
L’éducation est l’affaire de tous. L’Enfant doit être abordé dans sa globalité. Il n’est pas uniquement celui de 
ses parents, juste un élève, ou alors un adhérent associatif ou même un camarade de jeu. C’est un être global, 
on ne peut pas prétendre accompagner qu’une part de lui.
Dans sa journée, sa semaine, un enfant est amené à changer d’environnement constamment. Chacun de ses 
environnements portent son propre projet éducatif avec des moyens pédagogiques qui diffèrent. Cependant, 
une cohérence et une complémentarité doivent être recherchées sur tous les temps de l’Enfant.

LES OBJECTIFS

2. DÉCOUVERTE ET ÉPANOUISSEMENT
L’offre éducative du territoire doit permettre à L’Enfant de découvrir des nouvelles activités, de nouveaux 
domaines auxquels il n’aurait pas accès à travers d’autres instances (école/association culturelle/club sportif…).
Dans cet esprit, la programmation du mercredi contribue à l’épanouissement personnel de chaque enfant. 
La prise en compte des intelligences multiples, la création de projets concertés et novateurs sont les clés de 
réussite.

3. ACCESSIBILITÉ ET INCLUSION
L’accès aux structures et activités du territoire doit être facilité. La variété, le choix, la tarifi cation sont pris en 
compte dans l’élaboration des modalités de fonctionnement des structures ouvertes le mercredi.

Nourrir et enrichir les apprentissages de l’Enfant.
Construire les projets des structures en concertation avec les associations du territoire et les projets d’écoles.
Concerter et mettre en cohérence tous les temps de l’Enfant.

Créer des parcours, des cycles de découverte qui suscite l’intérêt et la curiosité de l’Enfant.
Proposer une pluralité d’activités culturelles, artistiques, sportives, scientifi ques, citoyennes.
Enrichir et diversifi er l’offre d’activités en lien avec l’offre existante.

Adapter la tarifi cation pour limiter un surcoût fi nancier pour les familles.
Développer une offre accessible fi nancièrement pour faciliter l’inscription à un temps éducatif 
complémentaire.
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Pour offrir plus de souplesse et être au plus proche des infrastructures 
adaptées : cinéma, bibliothèque, musée, infrastructures sportives…, 
l’accueil de loisirs se fera sur la commune de Beaufort-en-Anjou.

Les jeunes pourront participer, s’ils le souhaitent, à des activités le matin. Elles se dérouleront,
sur un cycle de créneaux de 2h, dans les salles omnisports et les salles des fêtes communales.
Cette nouvelle formule permettra aux jeunes de 6 à 12 ans d’accéder à une large palette
d’activités qui relèveront de thématiques diversifi ées.

DEUX OFFRES

Accueil des moins de 6 ans à l’école du Château
Accueil des plus de 6 ans au Forum.
Péricentre de 7h à 9h et de 17h à 18h30.

À la journée avec repas.
À la ½ journée (matin ou après-midi) sans repas.

À la journée et à la 1/2 journée avec ou sans repas.
Modulées en fonction du quotient familial (QF).

Deux créneaux : 8h30-10h30 et 10h30-12h30.
Accueils et départs échelonnées de 8h30 à 8h45, de 10h30 à 
10h45 et de 12h15 à 12h30.

Participation annuelle.

Possibilité d’inscrire aux deux créneaux.
Inscription à l’année.

INSCRIPTION POSSIBLE :

TARIFICATION :

HORAIRES :

TARIFICATION :

INSCRIPTION POSSIBLE :

Public : 3 à 12 ans.
Encadré par des animateurs 
qualifi és.
Proposition d’animation 
dans le respect des besoins 
de l’Enfant.

Public : 6 à 12 ans.
Encadré par des 
animateurs qualifi és.

Découverte de parcours éducatifs 
autour des thématiques sportives, 
culturelles, artistiques, numériques 
et citoyennes

1. ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI
Un fonctionnement de type Accueil de 
Loisirs à Beaufort-en-Anjou

2. CAP DÉCOUVERTE
Un fonctionnement par cycle sur des créneaux et des thématiques 
spécifi ques

CRÉNAUX SPORT/CIVISME
(Omnisports)

ARTS/CULTURE 
(Cœur de ville)

8h30 et 10h30 6-8 ans 9-12 ans

10h30 et 12h30 9-12 ans 6-8 ans
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A- Y a-t-il des espaces de paroles sur les structures ?
B- A quelle fréquence se réunissent-ils ?
C- L’Enfant a-t-il la possibilité de faire des propositions ?
D- Combien de propositions d’Enfants ont été mises en 
œuvre ?

A- Existe-t-il un espace où l’Enfant a la possibilité 
d’émettre un avis sur le fonctionnement et y apporter des 
modifi cations ?
B- Y a-t-il une réfl exion et une attention portées sur la 
consommation et les achats
(énergies, origine des produits, dimension éthique, 
équitable, ...) ?
C- Y a-t-il des actions de sensibilisation à l’écologie de 
menées ?
D- Y a-t-il des actions de sensibilisation à l’économie de 
menées ?

A • Si oui, sur l’ensemble des structures éducatives  
 = item acquis
 • Si certaines structures les ont mis en place  
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

B • Si au moins une réunion par trimestre
 = item acquis
 • Si au moins 3 réunions par an
 = item partiellement acquis
 • Si pas de réunion = item non acquis

C • Si oui, sur l’ensemble des structures éducatives 
 = item acquis
 • Si certaines structures les ont mises en place
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

D • Si au moins cinq propositions par an = item acquis
• Si au moins une proposition par an

 = item partiellement acquis
 • Si pas de proposition = item non acquis

A • Si oui, dans toutes les structures = item acquis
 • Si certaines structures en font
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

B • Si oui, dans tous les projets des structures
 = item acquis
 • Si certaines structures l’ont intégrée dans leur
 projet = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

C • Si au moins une action nouvelle par structure
 = item acquis
 • Si au moins trois actions nouvelles au total
 = item partiellement acquis
 • Si pas d’action = item non acquis

D • Si au moins une action nouvelle par structure
 = item acquis
 • Si au moins trois actions nouvelles au total
 = item partiellement acquis
  • Si pas d’action = item non acquis

L’Enfant participe-t-il activement à la vie des 
structures qu’il fréquente ?

L’Enfant appréhende-t-il les enjeux du 
développement durable et en respecte-t-il  
les valeurs et préceptes ?OBJECTIF

OBJECTIF

INDICATEURS

INDICATEURS

MODALITÉS DE RÉUSSITE

MODALITÉS DE RÉUSSITE

VI - Évaluation du Projet
1 - LES MODALITÉS DE L’ÉVALUATION
L’évaluation du projet éducatif résulte d’un engagement des
structures du territoire à s’imprégner des objectifs à atteindre et
à développer des actions éducatives.
Pour accompagner l’ensemble des structures dans la mise en oeuvre de cette 
évaluation, une démarche qualité sera mise en place. Elle permettra à chaque 
acteur de s’approprier les objectifs à atteindre et à les évaluer.
Un comité de suivi, composé de représentants associatifs et communaux (élus, 
agents, parents), se réunira au minimum 2 fois par an, afi n de dresser des bilans 
des actions en cours. Ce comité sera également une instance d’échanges et 
de partenariats sur des projets à mener. 

2 - L’ÉVALUATION DES OBJECTIFS

1
2
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A- Existe-t-il des échanges entre les différentes structures 
éducatives ?
B- Ces échanges permettent-ils à l’Enfant d’avoir accès à 
des activités variées ?
C- La mobilité est-elle prise en compte dans les 
différents projets ?
D- Existe-t-il une réfl exion sur une tarifi cation accessible ?
E- Les évaluations mises en place mesurent-elles le 
niveau d’épanouissement de l’Enfant ?

A- Des outils démocratiques sont-ils 
utilisés dans les structures (vote, débat, 
conseil,...) ?
B- Existe-t-il des actions portées à 
l’initiative des enfants/jeunes ?
C- Existe-t-il des temps d’information et 
de formation à la santé et à l’hygiène ?
D - Y a-t-il des actions de sensibilisation 
au civisme et à la citoyenneté ?

A- Existe-t-il des temps d’apprentissage des règles de 
vie collective sur les différentes structures ?
B- Un « temps fort » à destination de tous les enfants du 
territoire est-il mis en place ?
C- Les familles sont-elles associées aux projets de 
structures ?
D- Existe-t-il une prise en compte individuelle de l’Enfant 
sur le temps de restauration collective dans les projets de 
structures ?

A • Si au moins une rencontre par an = item acquis
 • Si au moins une rencontre sur la durée du PEDT
 = item partiellement acquis
 • Si pas de rencontre = item non acquis

B • Si oui = item acquis
 • Si non = item non acquis

C • Si oui, dans tous les projets des structures
 = item acquis
 • Si certaines structures l’ont intégrée dans leur projet
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

D • Si oui, dans toutes les structures = item acquis
 • Si certaines structures en font
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

E • Si oui = item acquis
 • Si non = item non acquis

A • Si oui, sur l’ensemble des structures éducatives = item acquis
 • Si certaines structures les ont mis en place = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

B • Si au moins une action par an = item acquis
 • Si au moins une action sur la durée du PEDT = item partiellement acquis
 • Si pas d’action = item non acquis

C • Si oui, dans toutes les structures = item acquis
 • Si certaines structures en font= item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

D  • Si au moins une action nouvelle par structure = item acquis
 • Si au moins trois actions nouvelles au total = item partiellement acquis
 • Si pas d’action = item non acquis

A • Si oui, dans toutes les structures = item acquis
 • Si certaines structures en font
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

B • Si oui, abouti et mené par plusieurs structures
 = item acquis
 • Si réfl exion et pilotage en cours
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

C • Si oui, dans tous les projets des structures
 = item acquis
 • Si certaines structures l’ont intégré dans leur projet 
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

D • Si oui, dans tous les projets des structures
 = item acquis
 • Si certaines structures l’ont intégré dans leur projet 
 = item partiellement acquis
 • Si non = item non acquis

L’Enfant pratique-t-il des activités variées qui 
contribueront à son épanouissement personnel ?

L’Enfant appréhende-t-il sa future 
citoyenneté ?

L’Enfant partage-t-il des activités collectives 
dans un cadre respectueux des autres et de 
l’environnement ?

OBJECTIF

OBJECTIF

OBJECTIF

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

MODALITÉS DE RÉUSSITE

MODALITÉS DE RÉUSSITE

MODALITÉS DE RÉUSSITE

3 4

5
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PEDT I 2021 - 2024

CONTACTS UTILES

marine.evillard@beaufortenanjou.fr
www.beaufortenanjou.fr

Ville de Beaufort-en-Anjou
16, rue de l’Hôtel de Ville - Beaufort-en-Vallée
49250 BEAUFORT-EN-ANJOU

02 41 79 74 60 (standard de la mairie)
02 41 79 74 17 (correspondante en charge du projet)

CONTACTS UTILES


